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ARTICLE VIII

Dispositions diverses

1. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée de manière à
diminuer, restreindre ou affaiblir de quelque façon que ce soit le droit qu'ont les
autorités canadiennes d'assurer la sécurité du Canada, à condition que l'Agence soit
immédiatement informée au cas où le Gouvernement du Canada jugerait nécessaire
de prendre des mesures quelconques contre l'une ou l'autre des personnes
mentionnées dans le présent Accord.

2. L'Agence et une province du Canada peuvent conclure une entente relative
aux matières qui sont gouvernées par des lois provinciales et portant sur les activités
de l'Agence et/ou sur des questions de privilèges, pour autant que cette entente n'est
pas contraire aux dispositions du présent Accord.

ARTICLE IX

Dispositions finales

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature.

Le présent Accord peut être révisé à la demande de l'une ou l'autre Partie. Pour
ce faire, les deux Parties se consulteront sur les modifications qu'il conviendrait
d'apporter aux dispositions de l'Accord. Au cas où ces négociations n'aboutiraient
pas à une entente dans le délai d'un an, le présent Accord peut être dénoncé par l'une
ou l'autre Partie moyennant un préavis de deux ans.


